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Historique 

1. À la vingtième session du Sous-Comité d’experts du transport des marchandises 
dangereuses, il a été décidé (ST/SG/AC.10/C.3/40) qu’un groupe de travail informel se 
réunirait à Paris du 11 au 13 mars 2002 pour examiner les prescriptions du Règlement type 
concernant le transport des matières infectieuses. 

2. Ont participé à la réunion du Groupe de travail informel les représentants de l’Allemagne, 
du Canada, des États-Unis, de la France, de l’Italie, de la Norvège, de la République 
tchèque, du Royaume-Uni, du Secrétariat de la Convention de Bâle, de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS), de l’American Biological Safety Association (ABSA), du 
Dangerous Goods Advisory Council (DGAC, également connu sous l’abréviation HMAC), 
de l’European Biosafety Association (EBSA), de l’Association internationale des 
transports aériens (AITA) et de la Conférence internationale des courriers exprès (CICE). 
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3. La réunion du Groupe de travail a été présidée par M. Sergio Benassai (Italie). 

4. Les recommandations qui résultent de cette réunion sont présentées ci-après pour examen 
et adoption par le Sous-Comité.  

Proposition numéro 1 

 Dans la douzième version révisée du Règlement type, remplacer le texte de la 
section 2.6.3, intitulée «Division 6.2 – Matières infectieuses», du chapitre 2.6 par le texte 
ci-après. 

2.6.3  Division 6.2 – Matières infectieuses 

2.6.3.1 Définitions 

  Aux fins du présent Règlement, on entend:  

2.6.3.1.1 Par «matières infectieuses», les matières dont on sait ou dont on a des raisons de 
penser qu’elles contiennent des agents pathogènes. Les agents pathogènes sont définis comme 
des micro-organismes (y compris les bactéries, les virus, les rickettsies, les parasites et les 
champignons), les plasmides et d’autres agents tels que les prions, qui peuvent provoquer des 
maladies chez l’homme ou chez l’animal. 

2.6.3.1.2 Par «produits biologiques», des produits dérivés d’organismes vivants et qui sont 
fabriqués et distribués conformément aux prescriptions des autorités gouvernementales 
nationales qui peuvent imposer des conditions d’autorisation spéciales et sont utilisés pour 
prévenir, traiter ou diagnostiquer des maladies chez l’homme ou l’animal, ou à des fins de mise 
au point, d’expérimentation ou de recherche. Ils peuvent englober des produits finis ou non finis 
tels que vaccins, mais ne sont pas limités à ceux-ci. 

2.6.3.1.3 Par «cultures», les résultats d’un processus par lequel on peut amplifier ou propager 
des agents pathogènes pour parvenir à des concentrations élevées qui n’existent normalement pas 
dans la nature, en accroissant ainsi le risque d’infection en cas d’exposition. 

2.6.3.1.4 Par «micro-organismes et organismes génétiquement modifiés», des 
micro-organismes et des organismes dans lesquels le matériel génétique a été à dessein modifié 
selon un processus qui n’intervient pas dans la nature.  

2.6.3.1.5 Par «déchets médicaux ou déchets d’hôpital », des déchets provenant de traitements 
médicaux administrés à des animaux ou à des êtres humains ou de la recherche biologique. 

2.6.3.2 Classement des matières infectieuses 

2.6.3.2.1 Les matières infectieuses doivent être classées dans la division 6.2 et affectées aux 
numéros ONU 2814, 2900 ou 3373, selon le cas. Les matières infectieuses sont réparties dans les 
catégories définies ci-après. 
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2.6.3.2.2 Les critères applicables à chaque catégorie sont les suivants: 

2.6.3.2.2.1 Catégorie A: Matière infectieuse qui, de la manière dont elle est transportée, peut, 
lorsqu’une exposition se produit, provoquer une invalidité permanente ou une maladie mortelle 
ou potentiellement mortelle chez l’homme ou l’animal. Des exemples de matières répondant à 
ces critères figurent dans le tableau accompagnant le présent paragraphe. 

NOTE: Une exposition a lieu lorsqu’une matière infectieuse s’échappe de l’emballage de 
protection et entre en contact avec un être humain ou un animal. 

a) Les matières infectieuses répondant à ces critères sont affectées aux numéros 
ONU 2814 ou 2900. Celles qui provoquent des maladies chez l’homme ou à la fois 
chez l’homme et chez l’animal sont affectées au numéro ONU 2814. Celles qui ne 
provoquent des maladies que chez l’animal sont affectées au numéro ONU 2900. 

b) L’affectation aux numéros ONU 2814 ou 2900 devrait être fondée sur les 
antécédents médicaux et symptômes connus de l’être humain ou animal source, les 
conditions endémiques locales ou le jugement du spécialiste concernant l’état 
individuel de l’être humain ou animal source. 

NOTE 1: La désignation officielle de transport pour le numéro ONU 2814 est MATIÈRE 
INFECTIEUSE POUR L’HOMME. La désignation officielle de transport pour le numéro 
ONU 2900 est MATIÈRE INFECTIEUSE SEULEMENT POUR L’ANIMAL.  

NOTE 2: Le tableau ci-après n’est pas exhaustif. Les matières infectieuses, y compris les agents 
pathogènes nouveaux ou émergents, qui n’y figurent pas mais répondent aux mêmes critères 
devraient être classées dans la catégorie A. En outre, une matière dont on ne peut déterminer si 
elle répond ou non aux critères devrait être incluse dans la catégorie A. 

NOTE 3: Dans le tableau ci-après, les micro-organismes mentionnés en italiques sont des 
mycoplasmes, des rickettsies ou des champignons. 
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EXEMPLES DE MATIÈRES INFECTIEUSES CLASSÉES 
DANS LA CATÉGORIE A SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT, 

SAUF INDICATION CONTRAIRE (2.6.3.2.2 a)) 

Numéro ONU et 
désignation 
officielle de 

transport 

Micro-organisme 

2814 
Matière 

infectieuse pour 
l’homme 

Bacillus anthracis (cultures seulement)  
Brucella abortus (cultures seulement) 
Brucella melitensis (cultures seulement) 
Brucella suis (cultures seulement)  
Burkholderia mallei – Pseudomonas mallei – Morve (cultures seulement) 
Burkholderia pseudomallei – Pseudomonas pseudomallei (cultures seulement) 
Chlamydia psittaci (cultures seulement) 
Clostridium botulinum (cultures seulement) 
Coccidioides immitis (cultures seulement) 
Coxiellla burnetii (cultures seulement) 
Virus de la fièvre hémorragique de Crimée et du Congo  
Virus de la dengue (cultures seulement) 
Virus de l’encéphalite équine orientale (cultures seulement) 
Escherichia coli, verotoxinogène (cultures seulement) 
Virus d’Ebola 
Virus flexal 
Francisella tularensis (cultures seulement) 
Virus de Guanarito 
Virus Hantaan 
Hantavirus provoquant le syndrome pulmonaire 
Virus Hendra 
Virus de l’hépatite B (cultures seulement) 
Virus de l’herpès B (cultures seulement) 
Virus de l’immunodéficience humaine (cultures seulement) 
Virus hautement pathogène de la grippe aviaire (cultures seulement) 
Virus de l’encéphalite japonaise (cultures seulement) 
Virus de Junin 
Virus de la maladie de la forêt de Kyasanur 
Virus de la fièvre de Lassa 
Virus de Machupo 
Virus de Marbourg 
Virus de la variole du singe 
Mycobacterium tuberculosis (cultures seulement) 
Virus de Nipah 
Virus de la fièvre hémorragique d’Omsk 
Virus de la polio (cultures seulement) 
Virus de la rage 
Rickettsia prowazekii (cultures seulement) 
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EXEMPLES DE MATIÈRES INFECTIEUSES CLASSÉES 
DANS LA CATÉGORIE A SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT, 

SAUF INDICATION CONTRAIRE (2.6.3.2.2 a)) 

Numéro ONU et 
désignation 
officielle de 

transport 

Micro-organisme 

Rickettsia rickettsii (cultures seulement) 
Virus de la fièvre de la vallée du Rift 
Virus de l’encéphalite vernoestivale russe (cultures seulement) 
Virus de Sabia 
Shigella dysenteriae type 1 (cultures seulement) 
Virus de l’encéphalite à tiques (cultures seulement) 
Virus de la variole 
Virus de l’encéphalite équine du Venezuela 
Virus du Nil occidental (cultures seulement) 
Virus de la fièvre jaune (cultures seulement) 
Yersinia pestis (cultures seulement) 

2900 
Matière 

infectieuse 
seulement pour 

l’animal 

Virus de la peste équine africaine 
Virus de la fièvre porcine africaine 
Paramyxovirus aviaire type 1 – virus de la maladie de Newcastle 
Virus de la fièvre catarrhale 
Virus de la peste porcine classique 
Virus de la fièvre aphteuse  
Virus de la dermatose nodulaire 
Mycoplasma mycoides – Péripneumonie contagieuse bovine 
Virus de la peste des petits ruminants 
Virus de la peste bovine 
Virus de la variole ovine 
Virus de la variole caprine 
Virus de la maladie vésiculeuse du porc 
Virus de la stomatite vésiculaire 

 
2.6.3.2.2.2 Catégorie B: Matière infectieuse qui ne répond pas aux critères de classement dans la 
catégorie A. Si tel est le cas, elle est affectée au numéro ONU 3373, si ce n’est que les cultures 
sont affectées aux numéros ONU 2814 ou 2900, selon qu’il convient. 

2.6.3.2.3 Les substances qui ne contiennent pas de matières infectieuses ou qui ne sont pas 
susceptibles de provoquer une maladie chez l’homme ou l’animal ne sont pas soumises au 
présent Règlement sauf si elles répondent aux critères d’inclusion dans une autre classe. 

2.6.3.2.4 Le sang qui a été recueilli aux fins de la transfusion ou de la préparation de produits 
sanguins et les produits sanguins et tous tissus ou organes destinés à la transplantation ne sont 
pas soumis au présent Règlement. 
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2.6.3.2.5 Les substances dans lesquelles la probabilité de présence de matières infectieuses est 
faible ou dans lesquelles la concentration de ces éléments est à un niveau identique à celui que 
l’on observe dans la nature ne sont pas soumises au présent Règlement. Les exemples suivants 
peuvent être cités: denrées alimentaires, personnes vivantes et matières qui ont été traitées de 
telle sorte que les agents pathogènes ont été neutralisés ou désactivés. 

2.6.3.3 Produits biologiques 

2.6.3.3.1 Aux fins du présent Règlement, les produits biologiques sont répartis dans les 
groupes suivants: 

a) Les produits dont on sait ou dont on a des raisons de croire qu’ils contiennent des 
matières infectieuses et qui satisfont aux critères de classement dans les catégories A 
ou B. Les matières de ce groupe sont affectées aux numéros ONU 2814, 2900 ou 
3373, selon qu’il convient. 

b) Les produits fabriqués et emballés conformément aux prescriptions des autorités 
sanitaires nationales et transportés à des fins d’emballage final ou de distribution, 
à l’usage de la profession médicale ou de particuliers pour les soins de santé. 
Les matières de ce groupe ne sont pas soumises au présent Règlement. 

NOTE: Certains produits biologiques autorisés à la mise sur le marché peuvent ne présenter un 
danger biologique que dans certaines parties du monde. Dans ce cas, les autorités compétentes 
peuvent exiger que ces produits biologiques satisfassent aux prescriptions locales applicables 
aux matières infectieuses ou imposer d’autres restrictions. 

2.6.3.4 Micro-organismes et organismes génétiquement modifiés 

2.6.3.4.1 Les micro-organismes génétiquement modifiés répondant à la définition d’une 
matière infectieuse doivent être classés dans la division 6.2 et affectés aux numéros ONU 2814, 
2900 ou 3373. 

2.6.3.4.2 Les organismes génétiquement modifiés dont on sait ou dont on suspecte qu’ils sont 
dangereux pour l’homme, l’animal ou l’environnement doivent être transportés conformément 
aux dispositions spécifiées par les autorités compétentes.  

2.6.3.4.3 Les animaux qui contiennent des organismes ou micro-organismes génétiquement 
modifiés répondant à la définition d’une matière infectieuse ou sont contaminés par eux doivent 
être transportés conformément aux dispositions spécifiées par les autorités compétentes. 

2.6.3.4.4 Sauf lorsque les gouvernements des pays d’origine, de transit et de destination en 
autorisent l’utilisation sans condition, les micro-organismes génétiquement modifiés qui ne 
répondent pas à la définition des matières infectieuses mais peuvent entraîner chez les animaux, 
les végétaux ou les matières microbiologiques des modifications qui, normalement, ne résultent 
pas de la reproduction naturelle, doivent être affectés à la classe 9 et au numéro ONU 3245. 



 ST/SG/AC.10/C.3/2002/16 
 page 7 
 
2.6.3.5 Déchets médicaux ou déchets d’hôpital 

2.6.3.5.1 Les déchets médicaux ou déchets d’hôpital contenant des matières infectieuses de la 
catégorie A ou contenant des matières infectieuses de la catégorie B dans des cultures sont 
affectés aux numéros ONU 2814 ou 2900, selon le cas. Les déchets médicaux ou déchets 
d’hôpital contenant des matières infectieuses de la catégorie B autrement que dans des cultures 
sont affectés au numéro ONU 3291. 

2.6.3.5.2 Les déchets médicaux ou déchets d’hôpital dont on a des raisons de penser qu’ils 
contiennent des matières infectieuses sont affectés au numéro ONU 3291.  

NOTE: La désignation officielle de transport pour le numéro ONU 3291 est DÉCHET 
D’HÔPITAL, NON SPÉCIFIÉ, N.S.A. ou DÉCHET (BIO)MÉDICAL, N.S A. ou DÉCHET 
MÉDICAL RÉGLEMENTÉ, N.S.A. 

2.6.3.5.3  Les déchets médicaux ou déchets d’hôpital décontaminés qui contenaient auparavant 
des matières infectieuses ne sont pas soumis au présent Règlement sauf s’ils répondent aux 
critères d’inclusion dans une autre classe. 

Motifs 

1. Au cours de la présente biennie, tout comme dans la précédente, un certain nombre de 
problèmes concernant les prescriptions actuelles du Règlement type pour le transport des 
matières infectieuses ont été portés à l’attention du Sous-Comité. Il s’agit notamment du 
manque de clarté du texte actuel, de l’insuffisance des indications à l’intention des 
autorités compétentes, des expéditeurs et des transporteurs pour déterminer ce que 
comprend la division 6.2 et du problème de la procédure de classement qui, fondée sur les 
définitions et les critères des groupes de risque de l’OMS, a débouché sur des divergences 
dans les classements d’un pays à l’autre. 

2. Dans la proposition numéro 1, les définitions des matières infectieuses, des produits 
biologiques, des cultures, des micro-organismes et organismes génétiquement modifiés 
ainsi que des déchets médicaux ou déchets d’hôpitaux figurent au début de la section 2.6.3 
et sont séparées de toutes prescriptions ou exemptions qui leur seraient applicables. 

La définition des matières infectieuses est fondamentalement identique à celle qui figurait 
dans la douzième édition révisée et il en va de même pour les définitions des produits 
biologiques, des micro-organismes et organismes génétiquement modifiés et des déchets 
médicaux ou déchets d’hôpital. Une nouvelle définition des cultures a été ajoutée et la 
définition des échantillons de diagnostic a été supprimée. 

Les textes des notes 1 et 2 qui suivaient la définition des matières infectieuses dans la 
douzième édition révisée ont été intégrés dans le corps du texte du Règlement: celui de la 
note 1 dans la disposition 2.6.3.2.3 et celui de la note 2 dans la disposition 2.6.3.2.2.1 
applicable à la catégorie A. 

3. Dans la proposition numéro 1, pour traiter les problèmes de classement et donner plus 
d’indications aux utilisateurs, on propose dans le présent document de supprimer le texte 
du 2.6.3.2 de la douzième édition révisée, y compris la référence aux groupes de risque 
et de le remplacer par un texte où l’on répartit les matières infectieuses en diverses 
catégories. 
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La catégorie A est celle des matières qui présentent des risques élevés et qui sont affectées 
selon le cas aux numéros ONU 2814 ou 2900. Un tableau présente une liste indicative 
d’exemples de matières qui satisfont aux critères de classement dans cette catégorie. 
De nouvelles notes ont été ajoutées pour donner des indications aux utilisateurs, 
notamment une note expliquant en quoi consiste l’exposition et une note (Note 2) 
établissant clairement que le tableau n’est pas exhaustif et que les matières infectieuses, 
notamment les agents pathogènes nouveaux ou émergents, qui n’y figurent pas mais 
répondent aux critères de classement dans la catégorie A devraient être classées dans 
celle-ci de même que toute matière dont on ne peut déterminer si elle répond ou non aux 
critères de classement dans ladite catégorie. 

La catégorie B comprend les matières infectieuses qui ne satisfont pas aux critères de 
classement dans la catégorie A. Celles-ci sont affectées au numéro ONU 3373. 

4. Avec la proposition numéro 1, on conserve en 2.6.3.2.3, 2.6.3.2.4 et 2.6.3.2.5 les notions 
 figurant dans la douzième édition révisée selon lesquelles: 

• les substances qui ne contiennent pas de matières infectieuses ou qui ne sont pas 
susceptibles de provoquer une maladie chez l’homme ou l’animal ne sont pas 
soumises au Règlement type sauf si elles répondent aux critères d’inclusion dans une 
autre classe; 

• le sang qui a été recueilli aux fins de la transfusion, les produits sanguins et les tissus 
ou organes destinés à la transplantation ne sont pas soumis au Règlement type; 

• les substances dans lesquelles la probabilité de présence de matières infectieuses est 
faible ou dans lesquelles la concentration de ces éléments est à un niveau identique à 
celui que l’on observe dans la nature ne sont pas soumises au Règlement type et les 
exemples suivants peuvent être cités: échantillons d’eau, personnes vivantes, denrées 
alimentaires et matières qui ont été traitées de telle sorte que les agents pathogènes 
ont été neutralisés ou désactivés. 

5. Dans la proposition numéro 1, seules des modifications rédactionnelles mineures ont été 
apportées aux sections de la douzième édition révisée traitant des produits biologiques, des 
micro-organismes et organismes génétiquement modifiés ainsi que des déchets médicaux 
ou des déchets d’hôpital. 

Proposition numéro 2 

1. Au chapitre 3.2, dans la Liste des marchandises dangereuses, dans la colonne 
«Dispositions spéciales», ajouter «XXX» en regard des numéros ONU 2814 et 2900. 
Le texte de la nouvelle disposition spéciale proposée figure dans la proposition numéro 4. 

Motif 

 Cette disposition spéciale vise à couvrir les cas où une maladie apparaît ou donne lieu à 
une enquête et où la matière n’est pas connue. Il est alors impossible d’indiquer un nom 
technique précis sur un document de transport ou un emballage. 
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Proposition numéro 3 

1. Au chapitre 3.2, dans la Liste des marchandises dangereuses, dans la colonne «Nom et 
description», remplacer «ÉCHANTILLONS DE DIAGNOSTIC» par «ÉCHANTILLONS 
DE DIAGNOSTIC ou ÉCHANTILLONS CLINIQUES» en regard du numéro ONU 3373. 

2. Au chapitre 3.2, dans la Liste des marchandises dangereuses, dans la colonne 
«Dispositions spéciales», ajouter «YYY» en regard du numéro ONU 3373. Le texte de la 
nouvelle disposition spéciale proposée figure dans la proposition numéro 4. 

Motif 

1. Lors de la réunion du Groupe de travail, un long débat a eu lieu sur le maintien de 
l’utilisation du numéro ONU 3373. Il a finalement été décidé de proposer de modifier la 
désignation de transport pour inclure les échantillons cliniques et d’ajouter une disposition 
spéciale pour donner des indications aux autorités compétentes, aux expéditeurs et aux 
transporteurs quant aux matières qui seraient affectées au numéro ONU 3373 et 
transportées sous ce numéro. 

2. On a jugé que le numéro ONU 3373 et la désignation de transport qui lui était associée 
étaient connus de la plupart des expéditeurs et transporteurs et que sa suppression et 
l’emploi d’un nouveau numéro ONU et d’une nouvelle désignation de transport ne seraient 
pas utiles. Il a donc été décidé que les modifications mentionnées ci-dessus apporteraient 
les indications nécessaires aux expéditeurs et transporteurs ainsi qu’aux autorités 
compétentes et qu’une nouvelle disposition spéciale rendrait le texte plus clair. 

Proposition numéro 4 

1. Au chapitre 3.3 intitulé «Dispositions spéciales applicables à une matière ou à un objet 
particulier», ajouter comme indiqué les dispositions spéciales ci-après: 

a) Pour les numéros ONU 2814 et 2900: 

«XXX. Lorsqu’une maladie apparaît ou qu’une enquête est réalisée sur une maladie 
et que l’agent pathogène responsable de ladite maladie est inconnu, le nom technique 
requis par la disposition 274 n’a pas à être indiqué sur le document de transport, sur 
l’emballage extérieur ou sur le document qui se trouve à l’intérieur de l’emballage 
extérieur si la matière est affectée aux numéros ONU 2814 ou 2900, selon le cas, et 
que les mots “Enquête/apparition d’une maladie” figurent entre parenthèses, après la 
désignation officielle de transport, sur le document de transport, l’emballage 
extérieur et le document qui se trouve à l’intérieur de l’emballage extérieur.» 

b) Pour le numéro ONU 3373: 

«YYY. La présente entrée s’applique aux matières humaines ou animales y compris, 
mais non limitativement, les excreta, les sécrétions, le sang et ses composants, les 
tissus et liquides tissulaires et les organes transportés à des fins par exemple de 
recherche, de diagnostic, d’enquête, de traitement ou de prévention. Les matières 
infectieuses emballées et marquées conformément à l’instruction d’emballage P650 
ne sont soumises à aucune autre prescription du présent Règlement.» 
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Proposition numéro 5 
1. Au chapitre 4.1, il est proposé de modifier comme suit l’instruction d’emballage P620: 

P620  INSTRUCTION D’EMBALLAGE                   P620 
Cette instruction s’applique aux nos  ONU 2814 et 2900. 
Les emballages suivants sont autorisés s’il est satisfait aux dispositions particulières d’emballage du 4.1.8: 
Emballages satisfaisant aux prescriptions du chapitre 6.3 et agréés conformément à ces prescriptions consistant 
en: 
 a) Des emballages intérieurs comprenant: 
  i) un ou plusieurs récipients primaires étanches à l’eau; 
   ii) un emballage secondaire étanche à l’eau; 

 iii) sauf dans le cas des matières infectieuses solides, un matériau absorbant en quantité 
 suffisante pour absorber la totalité du contenu placé entre le ou les récipients primaires et 
 l’emballage secondaire; si plusieurs récipients primaires fragiles sont placés dans un 
 emballage secondaire simple, il faut les envelopper individuellement ou les séparer pour 
 empêcher tout contact entre eux; 

b) Un emballage extérieur rigide d’une solidité suffisante compte tenu de sa contenance, de sa 
masse et de l’usage auquel il est destiné. Sa dimension extérieure minimale doit être d’au 
moins 100 mm. 

Dispositions supplémentaires: 
1. Les emballages intérieurs contenant des matières infectieuses ne doivent pas être groupés avec d’autres 

emballages intérieurs contenant des marchandises non apparentées. Des colis complets peuvent être 
placés dans un suremballage conformément aux dispositions des 1.2.1 et 5.1.2: ce suremballage peut 
contenir de la neige carbonique.  

2. À l’exception des envois exceptionnels tels que des organes entiers, qui nécessitent un emballage 
 spécial, les matières infectieuses doivent être emballées conformément aux dispositions ci-après:  

a) Matières expédiées à la température ambiante ou à une température supérieure: les récipients 
primaires doivent être en verre, en métal ou en plastique. Pour garantir l’étanchéité, on doit 
utiliser des moyens efficaces tels que thermosoudage, bouchon à jupe ou capsule métallique 
sertie. Si l’on se sert de bouchons filetés, on doit les assujettir par des moyens de blocage 
efficaces tels que bande, ruban adhésif paraffiné ou fermeture verrouillable fabriquée à cet effet;  

b) Matières expédiées réfrigérées ou congelées: de la glace ou de la neige carbonique ou une autre 
matière réfrigérante doit être placée autour de l’(des) emballage(s) secondaire(s) ou dans un 
suremballage, contenant un ou plusieurs colis complets marqués conformément au 6.3.1.1. 
Des cales intérieures doivent être prévues pour maintenir le (les) emballages(s) secondaire(s) en 
position une fois la glace fondue ou la neige carbonique évaporée. Si l’on utilise de la glace, 
l’emballage extérieur ou le suremballage doit être étanche. Si l’on emploie de la neige 
carbonique, il doit permettre au gaz carbonique de s’échapper. Le récipient primaire et 
l’emballage secondaire doivent maintenir leur intégrité à la température du réfrigérant utilisé;  

c) Matières expédiées dans l’azote liquide: on doit utiliser des récipients primaires en matière 
plastique pouvant résister aux très basses températures. L’emballage secondaire doit aussi 
pouvoir supporter de très basses températures et, dans la plupart des cas, devra venir s’ajuster 
individuellement sur chaque récipient primaire. On doit appliquer également les dispositions 
relatives au transport de l’azote liquide. Le récipient primaire et l’emballage secondaire doivent 
maintenir leur intégrité à la température de l’azote liquide; 

d) Les matières lyophilisées peuvent aussi être transportées dans des récipients primaires constitués 
par des ampoules de verre scellées à la flamme ou par des flacons de verre à bouchon de 
caoutchouc, scellés par une capsule métallique. 

3. Quelle que soit la température prévue de l’envoi, le récipient primaire ou l’emballage secondaire doit 
 pouvoir résister, sans fuite, à une pression interne qui donne une différence de pression d’au moins 
 95 kPa et à des températures de -40 ºC à +55 ºC. 
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Motif 

1. Les modifications proposées en a) iii) visent à harmoniser les instructions P620 et P650. 

2. Le Groupe de travail a estimé qu’il fallait ajouter le mot «rigide» en b) pour assurer la 
 qualité de l’emballage extérieur. 

3. Dans la section 2 des dispositions supplémentaires, les modifications concernant les 
matières lyophilisées sont proposées pour que les dispositions relatives à l’emballage de 
ces matières soient claires. Selon l’interprétation du Groupe de travail, les prescriptions 
figurant en 2 b) s’appliquent et les matières lyophilisées peuvent aussi être transportées 
dans des récipients primaires ... etc. 

Proposition numéro 6 

1. Remplacer le texte de l’instruction P650 figurant dans la douzième édition révisée par le 
 texte ci-après: 

P650     INSTRUCTION D’EMBALLAGE                   P650 

Cette instruction s’applique au no ONU 3373 

Section 1: Dispositions applicables aux récipients primaires dont la contenance ne dépasse pas 500 ml 
ou 500 g 

1. Les emballages doivent être de bonne qualité et suffisamment solides pour résister aux chocs et aux 
charges auxquels ils peuvent normalement être soumis en cours de transport, y compris le 
transbordement entre engins de transport ou entre engins de transport et entrepôts, ainsi que tout 
enlèvement d’une palette ou d’un suremballage en vue d’une manipulation manuelle ou mécanique. 
Les emballages doivent être construits et fermés de manière à éviter toute fuite du contenu dans des 
conditions normales de transport, sous l’effet de vibrations ou de variations de température, 
d’hygrométrie ou de pression.  

2. L’emballage comprend les trois composantes ci-après: 

 a) un récipient primaire, 

 b) un emballage secondaire, 

 c) un emballage extérieur. 

3. Les récipients primaires doivent être emballés dans les emballages secondaires de façon à éviter, dans 
des conditions normales de transport, qu’ils ne se brisent, soient perforés ou laissent échapper leur 
contenu dans les emballages secondaires. Les emballages secondaires doivent être placés dans des 
emballages extérieurs avec interposition de matières de rembourrage appropriées. Une fuite du contenu 
ne doit entraîner aucune altération appréciable des propriétés protectrices des matières de rembourrage 
ou de l’emballage extérieur.   
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P650     INSTRUCTION D’EMBALLAGE                   P650 

4. Pour le transport, la marque représentée ci-après doit être apposée sur la surface extérieure de 
l’emballage extérieur sur un fond d’une couleur contrastant avec elle et doit être facile à voir et à lire. 
La largeur de la ligne doit être d’au moins 2 mm; la hauteur des lettres et des chiffres doit être d’au 
moins 6 mm. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le colis confectionné doit pouvoir subir avec succès l’épreuve de chute du 6.3.2.5, comme spécifié aux 6.3.2.3 
et 6.3.2.4, sauf que la hauteur de chute ne doit pas être inférieure à 1,2 m.   

Matières liquides 
1. Le ou les récipients primaires doivent être étanches et contenir au plus 500 ml de matière liquide. 

2. L’emballage secondaire doit être étanche. 

3. Si plusieurs récipients primaires fragiles sont placés dans un emballage secondaire simple, il faut les 
envelopper individuellement ou les séparer pour empêcher tout contact entre eux. 

4. Un matériau absorbant doit être placé entre le ou les récipients primaires et l’emballage secondaire. 
La quantité de matériau absorbant doit être suffisante pour absorber la totalité du contenu du ou des 
récipients primaires de manière qu’une libération de la matière liquide ne porte pas atteinte à l’intégrité 
du matériau de rembourrage ou de l’emballage extérieur.  

5. Le récipient primaire ou l’emballage secondaire doit être capable de résister sans fuite à une pression 
intérieure de 95 kPa (0,95 bar). 

6. L’emballage extérieur ne doit pas contenir plus de 4 l de matière liquide. 

 
UN3373 
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P650     INSTRUCTION D’EMBALLAGE                   P650 

Matières solides 

1. Le ou les récipients primaires doivent être étanches aux pulvérulents et contenir au plus 500 g de 
matière solide. 

2. L’emballage secondaire doit être étanche aux pulvérulents. 

3. Si plusieurs récipients primaires fragiles sont placés dans un emballage secondaire simple, il faut les 
envelopper individuellement ou les séparer pour empêcher tout contact entre eux. 

4. L’emballage extérieur ne doit pas contenir plus de 4 kg de matière solide.  

Neige carbonique et azote liquide 

a) Lorsque le numéro ONU 1845, dioxyde de carbone solide (neige carbonique), est utilisé comme 
réfrigérant, l’emballage doit être conçu et construit pour laisser échapper le dioxyde de carbone 
en phase gazeuse et ainsi empêcher une augmentation de la pression qui pourrait rompre 
l’emballage. 

b) Les matières transportées dans l’azote liquide ou la neige carbonique doivent être emballées dans 
des récipients primaires pouvant résister aux très basses températures. L’emballage secondaire 
doit aussi pouvoir supporter de très basses températures et, dans la plupart des cas, devra venir 
s’ajuster individuellement sur chaque récipient primaire. 

Les matières infectieuses de la catégorie B qui sont emballées et marquées conformément à la section 1 de la 
présente instruction d’emballage ne sont pas soumises aux autres dispositions du présent Règlement. 
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P650     INSTRUCTION D’EMBALLAGE                   P650 
Section 2: Dispositions applicables aux récipients primaires dont la contenance dépasse 500 ml ou 500 g 
(matières liquides ou solides) ou aux emballages extérieurs dont la contenance dépasse 4 l ou 4 kg 
1. Lorsque que le ou les récipients primaires contiennent plus de 500 ml ou 500 g de matières, les 

emballages indiqués ci-après doivent être utilisés et doivent satisfaire aux dispositions générales du 
4.1.1 et du 4.1.3 et aux prescriptions du chapitre 6.1 au niveau d’épreuve du groupe d’emballage II.  

2. L’emballage comprend les trois composantes ci-après: 
 a) un récipient primaire, 
 b) un emballage secondaire, 
 c) un emballage extérieur rigide 
3. Pour les liquides: 
 a) le récipient primaire et l’emballage secondaire doivent être étanches à l’eau, 
 b) un matériau absorbant doit être placé entre le ou les récipients primaires et l’emballage  

 secondaire en quantité suffisante pour absorber la totalité du contenu liquide du ou des récipients 
 primaires, 

 c) si plusieurs récipients primaires fragiles sont placés dans un emballage secondaire simple, il faut 
 les envelopper individuellement ou les séparer pour empêcher tout contact entre eux, 

 d) le récipient primaire ou l’emballage secondaire doit être capable de résister sans fuite à une 
 pression intérieure telle que la différence de pression qui en résulte ne soit pas inférieure à 95 kPa 
 (0,95 bar). 

4. Pour les solides, le récipient primaire et l’emballage secondaire doivent être étanches aux pulvérulents. 
5. L’emballage extérieur doit être d’une solidité suffisante, compte tenu de sa contenance, de sa masse et 

de l’usage auquel il est destiné. Sa dimension extérieure minimale doit être d’au moins 100 mm. 
Les matières infectieuses de la catégorie B qui sont emballées conformément à la section 2 de la présente 
instruction d’emballage sont soumises à toutes les autres prescriptions du présent Règlement. Le numéro ONU 
et la désignation officielle de transport sont 3373, ÉCHANTILLONS DE DIAGNOSTIC ou 
ÉCHANTILLONS CLINIQUES. L’étiquette de la division 6.2 est requise. 
 
Motif 

1. Des modifications d’ordre rédactionnel ont été apportées à l’instruction P650, mais les 
deux principaux changements sont les suivants: au lieu du marquage «ÉCHANTILLONS 
DE DIAGNOSTIC», utiliser le losange avec la mention «UN 3373»; ajouter la section 2 
applicable aux matières en quantité supérieure à 500 ml ou à 500 g ou 4 l/4 kg parce que 
ces quantités sont nécessaires pour certaines épreuves et certains travaux de recherche dans 
le domaine médical. 

2. Le Groupe de travail a estimé qu’il fallait donner certaines indications quant à l’emballage 
à utiliser pour les quantités supérieures à 500 ml/500 g/4 l/4 kg. Il a cependant aussi 
considéré que ces quantités devraient être soumises aux autres prescriptions du Règlement 
type et une note à cet effet figure à la fin de la section 2 de l’instruction d’emballage 
proposée P650. 

Proposition numéro 7 
1. Modifier l’index alphabétique des matières objets pour tenir compte de la nouvelle 

désignation de transport pour le numéro ONU 3373, à savoir «ÉCHANTILLONS DE 
DIAGNOSTIC ou ÉCHANTILLONS CLINIQUES». 

----- 


